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1.	 Introduction

La loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale a favorisé de façon significative l’activation du 
public des CPAS : de 14.166 personnes activées en 2002, on passe à 24.0571 personnes durant l’année 2011. 

Au cours des dix dernières années, les mesures d’activation ont accompagné les CPAS dans le développement 
d’une véritable expertise en matière d’orientation de leurs usagers vers un emploi durable.

En effet, l’Etat fédéral contribue très largement aux politiques d’activation des CPAS par le subventionnement 
d’emplois, à savoir : les emplois en application de l’article 60,§7, les mises à l’emploi accompagnées d’interventions 
financières de l’Etat (SINE, ACTIVA, Programme de Transition Professionnelle et intérim d’insertion) et les 
emplois soutenus avec une prime de tutorat (dits articles 61)2.

1 Décompte annuel du nombre de mises à l’emploi des ayants droit à l’intégration sociale et des ayants droit à l’aide sociale.
2 Une description des mesures d’activation se trouve dans l’annexe 1.



2.	 L’instrument de suivi des activations

Afin d’évaluer de façon systématique l’efficacité des mesures d’activation, le SPP IS a développé un dispositif dont 
l’objectif est de suivre la trajectoire3 des personnes ayant bénéficié d’une mesure d’activation. A cette fin, les 
mesures ont été regroupées comme suit :

-	 Les articles 60,§7 et articles 61 (groupe 1).
-	 Les autres mesures d’activation, c-à-d. SINE, ACTIVA, Programme de Transition Professionnelle et intérim 

d’insertion (groupe 2).
-	 Les trajets d’insertion socioprofessionnelle développés dans le cadre du FSE4 (groupe 3).
-	 Les pré-trajets d’activation FSE (groupe 4).

Ces groupes sont constitués des cohortes d’individus ayant terminé un parcours d’activation au dernier jour de 
chaque trimestre5 de l’année. Chaque cohorte est suivie pendant 12 trimestres.

De cette manière, il est possible de suivre trimestriellement les individus de chaque cohorte selon les quatre 
positions socioéconomiques présentes dans le datawarehouse marché du travail et protection sociale6, à savoir :

-	 les travailleurs (salariés ou indépendants),
-	 les demandeurs d’emploi,
-	 les personnes inactives (personnes en interruption de carrière ou en incapacité de travail, personnes 

dispensées d’inscription comme demandeur d’emploi, RIS et ERIS, etc.),
-	 les autres situations non reprises ci-dessus.

Les cohortes des groupes 1 et 2 ont fait l’objet d’un suivi entre le premier trimestre de 2005 et le dernier 
trimestre de 2009. Les cohortes des groupes 3 et 4 ont été suivies entre le troisième trimestre de 2008 et le 
dernier trimestre de 2010.

Sur base des donnés récoltées, deux d’indicateurs de suivi sont calculés. Il s’agit de :

-	 la situation immédiate : c’est-à-dire la position socioéconomique occupée au premier trimestre de suivi ;
-	 le situation sur un an : c’est-à-dire la répartition des individus suivis selon qu’ils ont travaillé zéro, un, deux, 

trois ou quatre trimestres au cours de la première année de suivi.

Tableau 1 : situation immédiate (après un trimestre)

Situation immédiate Art. 60,§7 et art. 61 Autres mises au travail Trajets FSE Pré-trajets FSE

Emploi 33,7% 58,4% 77,0% 26,0%

Demandeur d'emploi 50,9% 26,2% 11,7% 7,9%

Inactivité 7,5% 5,0% 4,8% 32,4%

Autre situation 7,9% 10,3% 6,5% 33,8%

100% 100% 100% 100%

Effectif total 30761 1935 995 420

3 Le suivi de trajectoire est rendu possible par le couplage de données du datawarehouse « marché du travail et protection sociale » de la 

Banque Carrefour de Sécurité Sociale (BCSS) et de la banque de données PRIMA du SPP Intégration Sociale (SPP IS).
4 Fonds Social Européen
5 C’est-à-dire pour les mois de mars, juin, septembre et décembre.
6 Banque Carrefour de la Sécurité Sociale
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Ces résultats nous montrent que près de huit personnes sur dix ayant terminé un trajet FSE ont eu un emploi au 
cours du premier trimestre de suivi et qu’un peu plus d’une sur dix étaient à la recherche d’un emploi. Le groupe 
FSE présente donc de meilleures performances en termes d’emploi immédiat que les autres groupes.

Ces résultats s’expliquent notamment par la spécificité de l’encadrement des trajets FSE : encadrement 
personnalisé, formations essentiellement données en groupe et personnel spécifiquement affecté au suivi des 
trajets. Le processus de sélection des participants joue également un rôle dans la mesure où il est fait usage du 
bilan socioprofessionnel7. 

Il est important aussi de rappeler que le contrat de travail conclu en application de l’article 60,§7 n’est plus 
subventionné par le Fédéral dès que le travailleur a presté un nombre de jours de travail suffisants afin de 
recouvrer son droit aux allocations sociales, notamment aux allocations de chômage complètes8. Ceci explique 
pourquoi plus de la moitié des personnes du groupe art.60,§7 et art. 61 sont demandeurs d’emploi après leur 
parcours d’activation. 

La prépondérance des personnes dans une « autre situation » après un pré-trajet FSE semble à première vue 
élevée. Néanmoins, il faut relativiser ce taux au regard de l’effectif restreint dans ce groupe.

Tableau 2 : situation sur un an9

Situation sur 1 an Art.60,§7 et art. 61 Autres mises au travail Trajets FSE Pré-trajets FSE

Emploi1 50,6% 70,0% 84,1% 45,7%

dont 1 K sur 4 11,6% 9,6% 20,0% 10,1%

        2 T sur 4 8,9% 9,1% 19,4% 9,3%

        3 T sur 4 8,8% 8,7% 18,8% 11,3%

        4 T sur 4 21,3% 42,6% 25,8% 15,0%

Autre 49,4% 30,0% 15,9% 54,3%

Effectif total 30761 1935 988 247
1 T: trimestre

On observe un taux d’emploi global10 de 84,1% pour les personnes ayant terminé un trajet FSE. Cela signifie que 
plus de huit personnes sur dix ont travaillé durant au moins un trimestre au cours de la première année de suivi. 
Si on étaye ce résultat en fonction du nombre de trimestres travaillés, on remarque qu’un peu plus de quatre 
personnes sur dix ont travaillé quatre trimestres d’affilé au cours de l’année11 qui suit leur parcours d’activation.

Pour le groupe des Art. 60,§7 et Art. 61, le taux d’emploi global est moins élevé et s’élève à 50,6%. Soit une 
personne sur deux a travaillé au moins un trimestre au cours de la première année qui suit le parcours 
d’activation et deux sur dix durant quatre trimestres. Il faut néanmoins considérer ce résultat au regard de 
l’effectif concerné, soit 30761 personnes activées sur la période de référence, contre 988 pour le groupe 
précédent.

On observe un taux global d’emploi de 70% pour le groupe « autres mises au travail » et de 45,7% pour les 
pré-trajets FSE. Outre le faible effectif, le taux plus faible pour les pré-trajets s’explique notamment par la 
spécificité du public visé.

7 Selon une méthodologie validée par le Comité de sélection des projets FSE.
8 Loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 – Article 60,§7 : « Lorsqu’une personne doit justifier d’une période de travail pour obtenir le 

bénéfice complet de certaines allocations sociales ou afin de favoriser l’expérience professionnelle de l’intéressé, le centre public d’aide 

sociale prend toutes les dispositions de nature à lui procurer un emploi. Le cas échéant, il fournit cette forme d’aide sociale en agissant 

lui-même comme employeur pour la période visée. La durée de la mise à l’emploi visée à l’alinéa précédent, ne peut être supérieure à la 

durée nécessaire à la personne mise au travail en vue d’obtenir le bénéfice complet des allocations sociales ».
9 Les calculs sont uniquement effectués pour les cohortes pour lesquelles 4 trimestres de suivi sont disponibles.
10 Taux d’emploi global : ratio du nombre de personnes ayant eu un emploi durant au moins 1 trimestre sur 4 sur le nombre total de 

personnes activées.
11 Pour rappel, la position socioéconomique est disponible dans le datawarehouse de la BCSS que pour le dernier jour du mois de chaque 

trimestre de suivi. Il est donc faux de conclure que ces personnes ont travaillé tous les jours ouvrés de l’année. De plus, il n’est pas opéré à 

ce stade de l’analyse de distinction entre temps plein et temps partiel.



3.	 Les initiatives du SPP IS en matière d’activation

En complément des mesures d’activation financées par le Fédéral le SPP IS a la possibilité de soutenir les efforts 
des CPAS en matière d’activation et ce grâce à deux initiatives spécifiques :  

-	 le plan Cluster pour petits CPAS,
-	 la subvention majorée pour des initiatives spécifiques d’insertion sociale.

Via l’octroi d’une subvention financière, ces initiatives permettent aux CPAS d’offrir à leurs usagers un projet 
individualisé, avec objectif final de déboucher, via la formation, le stage et les diverses mesures d’activation, sur un 
contrat de travail régulier.

Ces deux initiatives font partie des nombreuses mesures destinées aux demandeurs d’emploi de longue durée 
ou aux personnes qui, pour cause de maladies, de déboires, etc. ont joué de malchance et se retrouvent de ce 
fait du côté le plus vulnérable de notre société. Ces mesures visent les personnes les plus fragilisées, notamment 
les ayants droit à l’intégration sociale et les ayants droit à l’aide sociale financière.

Le plan Cluster pour petits CPAS 

Un cluster est un groupe de petits CPAS d’une même province qui s’engagent à collaborer à une politique 
commune de formation et de mise à l’emploi des bénéficiaires du droit au revenu d’intégration et assimilés. 

Une subvention financière12 encourage cette collaboration et permet aux petits CPAS de proposer à leurs 
usagers le même parcours vers l’emploi que celui offert par des CPAS de plus grande taille. En 2011, on comptait 
20 clusters regroupant 98 CPAS. 

Tableau 3 : effort en matière d’activation

Effort1 en matière 
d’activation

Plan cluster 2009 Plan cluster 2010 Plan cluster 2011

Art. 60§7
Autres 
activat°

Total Art. 60§7
Autres 
activat°

Total Art. 60§7
Autres 
activat°

Total

CPAS en clusters 11,4% 1,0% 12,3% 11,7% 0,8% 12,5% 12,7% 0,9% 13,6%

Petits CPAS non-clusters2 10,2% 1,3% 11,5% 10,6% 1,2% 11,8% 11,0% 0,9% 12,0%

Belgique 9,6% 1,4% 11,1% 9,6% 1,3% 10,9% 9,9% 1,2% 11,0%

1 Effort d’activation: nombre d’activations divisée par la somme des bénéficiaires du RIS, de l’ERIS ou d’une activation
2 Les petits CPAS non-clusters sont ceux qui ne sont pas repris dans les clusters, et dont la population est inférieure à la moyenne +2 

écarts types de la population des CPAS en clusters.

La comparaison des efforts d’activation des CPAS regroupés en clusters aux efforts fournis par les CPAS de taille 
semblable montre que le taux d’activation est régulièrement plus élevé au sein des CPAS regroupés en cluster. 
Ainsi en 2011, 13,6 % des bénéficiaires13 dans les clusters on été activés en application de l’article 60,§7 contre 
12,0% dans les CPAS de taille semblable et 11,0% pour l’ensemble des CPAS de Belgique. L’année 2011 est 
également l’année où l’écart entre les CPAS regroupés en cluster et les CPAS de taille semblable est le plus 
grand.

12 Pour plus de détail sur les conditions d’octroi de cette subvention : http://www.mi-is.be/be-fr/cpas/plan-cluster
13 Bénéficiaires d’un RIS, d’un ERIS ou d’une activation.
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La subvention majorée de l’État pour des initiatives spécifiques 

d’insertion sociale

Une subvention majorée est octroyée aux CPAS qui prennent des initiatives spécifiques d’insertion sociale. 
Chaque année, les CPAS remplissant les conditions14 doivent conclure, une convention avec le Ministre (ou le 
Secrétaire d’Etat) qui a l’Intégration sociale dans ses attributions. Cette convention fixe des objectifs spécifiques à 
atteindre en termes de personnes activées et défini les projets d’insertion sociale. En 2010, 36 CPAS ont conclut 
une convention.

Tableau 4 : subvention majorée – objectifs et réalisations

2008 2009 2010

Artikel 60,§7 - doelstelling 8030 10265 10505

Artikel 60,§7 - realisatie 10712 10952 11827

Andere activeringsmaatregelen - doelstelling 1458 1797 1629

Andere activeringsmaatregelen - realisatie 1618 1346 1269

Totaal activeringen - doelstelling 9488 12062 12134

Totaal activeringen - realisatie 12330 12298 13096

Le tableau ci-dessus montre que le nombre d’activation que les CPAS se fixent annuellement comme objectif est 
en augmentation depuis 2008. Les objectifs ont en effet progressé de 27,8 % entre 2008 et 201015.

Graphique 1 : objectifs et réalisations dans le cadre de la subvention majorée

Au cours de la même période, les réalisations ont progressé de 6,2%. Néanmoins, l’écart entre réalisations et 
objectifs, bien que décroissant, était encore positif en 2010.

Outre l’activation en vertu de l’article 60,§7, d’autres mesures d’activation sont également subventionnées par le 
SPP Intégration sociale16, lesquelles ont été regroupées pour les besoins de l’analyse. Malgré qu’un des objectifs 
de la convention soit d’introduire une plus grande diversité dans la mise en œuvre des mesures d’activation, on 
constate une augmentation du recours à l’article 60,§7, au détriment des autres mesures d’activation.

14 Pour plus d’informations sur les conditions d’octroi de cette subvention : http://www.mi-is.be/be-fr/cpas/les-subventions-majorees
15 Période pour laquelle le SPP IS dispose de chiffres. Les chiffres 2011 font l’objet d’une collecte en 2012.
16 SINE, ACTIVA, article 61, intérim d’insertion, programme de transition professionnelle,...



 Annexe 1 : description des mesures d’activation

Article 60 §7
La mise à l’emploi en application de l’article 60,§7 est une forme d’aide sociale par laquelle le CPAS procure un 
emploi à une personne qui a quitté ou a été exclue du marché du travail, en vue de la réinsérer dans le régime 
de la sécurité sociale et dans la vie professionnelle. Dans la plupart des cas, le CPAS agit lui-même en tant 
d’employeur. Le centre peut occuper la personne dans ses propres services ou la mettre à disposition d’un tiers 
employeur. Il reçoit une subvention de l’autorité fédérale pour la durée de la mise au travail et bénéficie en tant 
qu’employeur d’une dispense des cotisations patronales.

Article 61
Lors d’une mise au travail en application de l’article 61, le CPAS coopère avec un employeur tiers afin de remplir sa 
mission de mise au travail. Dans le cas particulier où le CPAS collabore pour la mise au travail de ses bénéficiaires 
avec un employeur privé, le centre perçoit un subside de l’Etat fédéral pour l’encadrement et la formation 
éventuelle de la personne mise au travail. Il s’agit d’une prime pour couvrir les frais d’encadrement et de formation 
éventuelle, appelée prime de tutorat.

Autres mesures d’activation 
Les autres mesures d’activation pour lesquelles le CPAS peut accorder une intervention financière, sont les 
suivantes :

-	 le plan Activa
-	 les initiatives d’insertion sociale
-	 les programmes de transition professionnelle
-	 l’intérim d’insertion

Activa
Il s’agit d’un programme général de promotion de la mise à l’emploi de demandeurs d’emploi et aux bénéficiaires 
du RIS (de longue durée). En principe, tous les employeurs du secteur privé et certains employeurs du secteur 
public peuvent y faire appel. L’employeur qui engage un demandeur d’emploi (de longue durée) peut prétendre à 
une dispense forfaitaire de cotisations patronales et à une intervention financière dans le coût salarial. Ces 
avantages sont limités dans le temps. Cette limitation dans le temps dépend de l’âge et de la durée de la période 
pendant laquelle le travailleur engagé a été demandeur d’emploi, ainsi que du type de plan Activa.

Initiatives d’insertion sociale (mise à l’emploi SINE)
Il s’agit d’un programme de mise à l’emploi visant à réinsérer les demandeurs d’emploi très difficiles à placer sur le 
marché du travail les bénéficiaires du RIS. La mise à l’emploi s’effectue dans le secteur de l’économie sociale 
d’insertion, dans des entreprises axées sur l’accompagnement dans le processus de travail de chômeurs de 
longue durée et de groupes à risque avec des problèmes de toutes sortes. L’initiative d’insertion sociale qui 
engage un travailleur du groupe-cible peut prétendre à une dispense forfaitaire de cotisations patronales et à une 
intervention financière dans le coût salarial, limitée ou non dans le temps.

Programmes de transition professionnelle (PTP)
Il s’agit d’un programme de mise à l’emploi en vue de couvrir des besoins sociaux dans le secteur socioculturel, le 
secteur sportif, le secteur des loisirs, le secteur de l’environnement, qui ne sont pas ou insuffisamment 
rencontrés par le circuit de travail régulier. En outre ces programmes offrent la possibilité aux demandeurs 
d’emploi (de longue durée) d’acquérir une expérience professionnelle leur permettant d’améliorer leur position 
sur le marché de l’emploi et, éventuellement, de décrocher un contrat de travail régulier. L’employeur qui engage 
un travailleur du groupe-cible peut prétendre à une dispense forfaitaire de cotisations patronales et à une 
intervention financière dans le coût salarial. Ces avantages sont limités dans le temps.

Intérim d’insertion
Il s’agit d’un programme de mise à l’emploi en collaboration avec le secteur du travail intérimaire. Les entreprises 
de travail intérimaire peuvent conclure avec le ministre de l’Intégration sociale une convention par laquelle elles 
s’engagent pour ce programme de mise à l’emploi. Cet engagement implique qu’elles embauchent un ayant droit 
à l’intégration sociale ou à l’aide sociale financière dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. 
Pendant la durée de ce contrat de travail, l’entreprise de travail intérimaire donne au travailleur l’occasion 
d’acquérir une expérience professionnelle et s’efforce à plus long terme de lui procurer une occupation 
permanente auprès d’un employeur tiers. Par ailleurs, l’entreprise de travail intérimaire doit offrir au travailleur 
l’accompagnement et l’encadrement nécessaires. Et échange de cet engagement, l’entreprise de travail intérimaire 
bénéficie pendant deux ans d’une subvention dans le coût salarial.




